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Hier en causant avec Mad. de Talleyand il m’est tout à coup venu à l’idée que si
mon frère terminait l’arrangement avec mes fils sans consulter la loi anglaise. Je
pourrais me trouver privée des bénéfices de cette loi. On m’a demandé en toute
hâte les derniers pleins pouvoirs, je lui ai envoyé en toute hâte aussi sans avoir fait
cette réflexion, au contraire, en pensant même qu'il valait mieux que ce ne fût pas
par moi qu’on apprit cette disposition de la loi anglaise. L’Esprit m’est venu un peu
tard, mais enfin il est venu. J’ai fait venir Bacourt et avec son secours j’ai écrit la
lettre dont copie ci jointe que j'ai expédié sur le champ à mon frère. Voilà ce qui
m'a pris mon temps, et mes forces. à 4 h. l'idée m’est venue, & à 6 heures ma lettre
était à la poste. Voyons dites-moi maintenant ce qui va en suivre ? Si ma lettre
arrive après le conclusion de l'acte, est-il possible de faire valoir une droite à la loi
anglaise sans une contestation des plus pénibles avec mes fils ! Vous savez que
mon frère a plein pouvoir de tout régler, il aura réglé 4ème part du Capital anglais
comme des autres. Une fois signé par lui comment revenir sur cet acte ? Le peut-on
? Et Paul n’a-t-il pas le doit de dire : " ce qui est fait et fait, vous deviez y regarder
plus tôt. " Moi, je crois et je suis sûre qu'il connaissait la loi anglaise, et je ne puis
pas m’empêcher d' en expliquer par ce fait maintenant sa persistance à vouloir mes
pleins pouvoirs. Que pensez-vous de tout cela ? Ma lettre à mon frère est-elle bien ?
Dites-moi votre idée sur les conséquences dans le cas de la signature de l’acte
avant que mon frère ne reçoive ma lettre d’hier. Il faut convenir que j’ai été bien
simple ! J’ai un peu envie de vous demander aussi pourquoi vous ne m'avez pas dit
de prendre des informations à Londres. Enfin il n’y a plus rien à faire Mais cela me
tracasse, et vous savez comme cela me fait du mal d'être tracassée. Est-il possible
que des chiffres m'occupent tellement ! Savez-vous que j’en ai quelque honte. Je
vous remercie de votre lettre hier, je voudrais en être digne c.a.d. ; avoir la force
d’y répondre. Mais vous voyez que je n’ai pas de forces. Il y a de la force dans mon
cœur , il y a là dedans tout ce que vous pouvez aimer à y voir soyez en bien sûr,
bien sûr. Mais venez voir à quel point je suis accablée, lasse ! Encore une mauvaise
nuit,  vraiment  cela  va  bien  mal.  Toutes  mes  peines  de  printemps,  toutes  ces
tracasseries, tout cela se dessine fortement sur mes traits, j'ai l'air bien faible, bien
faible, & je le suis.

5 heures l’Empereur a écrit au grand duc de Darmstadt, et lui annoncer que son fils
va venir passer l'hiver à Darmstadt. Le mariage est parfaitement décidé. Il ne peut
pas  être  question  que  la  Belgique  entre  dans  l’association  des  douanes
d’Allemagne. Il s’agit d’un traité de commerce avec la Belgique, mais il n'y a que
les puissances allemandes que puissent être des Zolleverein. Adieu. Adieu.
Je suis impatiente de votre réponse à ce que je vous écris aujourd'hui. C'est une
grande question que ceci, et mon idée est que je ne m’en tirerais pas sans procès,
si  je  voulais  maintenir  mes  droits  après  l’acte  signé.  Mais  quelles  seront  nos
relations avec mes fils qui qu’auraient dépouillé à bon escient ! Adieu, Adieu.
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